
 

 

 
 

RÉUNION ORDINAIRE 
 

DATE: Le mercredi 25 janvier 2023 
ENDROIT: 36 rue Court, bureau 102 (bureau de la CSRNO) 

HEURE: 16 h 00  
 

PROCÈS-VERBAL # 65 
 
1.2. Présences et Ouverture de la séance 
 
M. Jean-Pierre Ouellet, président du conseil, ouvre la séance à 16 h 00 et il souhaite la bienvenue à tous. 
 

Membres présents  
OUELLET, Jean-Pierre, président sortant Maire de la Ville de Haut-Madawaska  
ROUSSEL, Lise  Maire de la Ville Vallée-des-Rivières 
BEAULIEU, Bertrand Maire de la Municipalité régionale de Grand-Sault 
SOMERS, Nicole, présidente élue Maire de la Ville de Saint-Quentin 
MARQUIS, Eric Maire de la Cité d’Edmundston 
LEVESQUE, Josée, membre du comité exécutif Représentante du district rural  
Personnels présents   
THIBODEAU, Johanne Directrice des services administratifs 
BELLEFLEUR, Lise Adjointe à la direction 
CASTONGUAY, Marie-Eve Première dirigeante / CEO 
DUFOUR, Catherine Directrice de la planification 
LEBEL, Richard Directeur du service de gestion écologique des matières résiduelles 
Invité(e)s  
DUBÉ, Gail Gestionnaire des services locaux 
LEVESQUE, Tom Coordonnateur régional de la gestion des mesures d’urgence 
Média  
THERRIEN, Bobby  Acadie Nouvelle 

 
 
3. Divulgation de conflits d’intérêts 
 
 M. Ouellet demande s’il y a conflits d’intérêts. Aucun conflit n’a été déclaré.  
 
4. Approbation de l’ordre du jour 
 
  Résolution no 1 
 Suite à une motion dûment proposée par Mme Nicole Somers, appuyée de Mme Lise Roussel et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
RÉSOLU Que l’ordre du jour de la réunion ordinaire du 25 janvier 2023 soit accepté, tel que présenté. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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5. Procès-verbal de la réunion ordinaire du 26 octobre 2022 pour approbation 
 
 Résolution no 2 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Eric Marquis, appuyée de Mme Nicole Somers et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU D’accepter le procès-verbal de la réunion ordinaire du 26 octobre 2022. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 a)    Affaires découlant du procès-verbal 
 
 Aucun 
 
 
6. Procès-verbal de la réunion extraordinaire du 9 novembre 2022 pour approbation 
 

Huis clos  
Résolution no 3  
Suite à une motion dûment proposée par Mme Nicole Somers, appuyée de M. Eric Marquis et adoptée à 
l’unanimité, il a été  
RÉSOLU Que la réunion se poursuivre en huis clos.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Résolution no 4 
Suite à une motion dûment proposée par M. Bertrand Beaulieu, appuyée de M. Eric Marquis et adoptée à 
l’unanimité, il a été  
RÉSOLU Que le huis clos prenne fin.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 

Rapport du huis clos 
 

Que le procès-verbal de la réunion extraordinaire du 9 novembre dernier soit modifié en remplaçant le point #6 
avec le rapport produit par M. Michel Soucy, facilitateur en transition, qu’il a envoyé à la province.  
 
Résolution no 4 
Suite à une motion dûment proposée par M. Bertrand Beaulieu, appuyée de M. Eric Marquis et adoptée à 
l’unanimité, il a été  
RÉSOLU Que le point #6 du procès-verbal de la réunion extraordinaire soit remplacé par le rapport du 
facilitateur. Le procès-verbal du 9 novembre 2022 sera approuvé lors de la prochaine réunion du 
conseil en février.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
 

 a)    Affaires découlant du procès-verbal 
 

Aucun 
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7. Élection des dirigeants 
 

a) Comité exécutif 
 

Conformément à l’article 2.6.1 (élection des dirigeants du conseil) aux Règlements administratifs procéduraux 
de la Commission de services régionaux Nord-Ouest, l’élection des dirigeants a lieu tous les ans à 
l’assemblée générale annuelle. Exceptionnellement cette année, suite aux élections de novembre dernier et à 
la réforme de la gouvernance locale les élections se feront à la première réunion de l’année. Il n’y a pas de 
comité de nomination de mis en place, Mme Castonguay demande aux membres de quelle façon ils désirent 
procéder. 
 
Conformément aux règlements administratifs procéduraux de la CSRNO, un membre représentant les 
districts ruraux doit être nommé. Donc, Mme Josée Levesque est automatiquement désignée pour faire partie 
du comité exécutif. 
Il fut demandé à tour de rôle qui veut occuper le poste de la présidence et de la vice-présidence.  
 
En accord avec les règlements administratifs de la Commission de services régionaux Nord-Ouest, il fut 
convenu de proposer la nomination des personnes suivantes :  

  
Madame Nicole Somers, maire de St-Quentin, présidente 

Monsieur Jean-Pierre Ouellet, maire de Haut-Madawaska, vice-présent 
Madame Josée Levesque, représentante du District rural, membre du comité exécutif 

 
Mme Castonguay demande s'il est nécessaire de demander trois fois s'il y a d'autres candidatures aux 
sièges. Les membres du conseil d’administration proposent de procéder à l’élection sans cette procédure. 
Les membres du comité sont élus sans opposition. 
 
Résolution no 5 
Suite à une motion dûment proposée par M. Bertrand Beaulieu, appuyée de M. Eric Marquis et adoptée à 
l’unanimité, il a été  
RÉSOLU Que les dirigeants soient nommés ainsi Madame Nicole Somers, maire de St-Quentin à la 
présidence, Monsieur Jean-Pierre Ouellet, maire de Haut-Madawaska, à la vice-présidence et Madame 
Josée Levesque, représentante du District rural, membre représentant les districts ruraux. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
 
 Résolution no 7 
 Il fut unanimement proposé d’ajourner la réunion à 16h14.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 Mme Nicole Somers, présidente du conseil, ouvre la séance à 16h16. 
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(SUITE) 
7. Élection des dirigeants 
 

b) Comité : Sécurité publique 
 
Madame Lise Roussel ainsi que M. Eric Marquis proposent de siéger à ce comité.  
 
Résolution no 8 
Suite à une motion dûment proposée par M. Jean-Pierre Ouellet, appuyée de Mme Josée Levesque et 
adoptée à l’unanimité, il a été  
RÉSOLU Que Mme Lise Roussel et M. Eric Marquis siègent au sein du comité de sécurité publique.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 

c) Comité : Développement communautaire 
 

d) Comité : DG municipaux & Première dirigeante 
Il est convenu d'avoir un comité composé des DG des municipalités et de Mme Castonguay. 
 

e) Comité : Développement économique 
(non obligatoire) 

f) Comité : Transport régional 
(à venir) 

g) Comité : Partage des coûts – Infrastructure régionale 
(à venir) 

h) Comité : Développement durable 
(à venir) 

i) Comité aviseur : Planification stratégique  
(à venir) 
 
Il est convenu d'attendre les guides et les directives de la province avant de nommer un membre du 
conseil d'administration au sein de ces comités. 
 
Monsieur Eric Marquis mentionne qu’il sera remplaçant au comité de sécurité publique. 

 
 
8. Nomination des signataires 
  

Résolution no 8 
 Suite à une motion dûment proposée par Mme Lise Roussel, appuyée de Mme Josée Levesque et adoptée à 
l’unanimité, il a été  
RÉSOLU De nommer les officiers signataires suivants : La présidente, le vice-président, la première 
dirigeante, Mme Marie-Eve Castonguay, la directrice des services administratifs, Mme Johanne 
Thibodeau et l’adjointe à la direction, Mme Lise Bellefleur.  

ADOPTÉE À L’UNAMINITÉ 
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9.  Nomination du comité de révision de la planification 
 

Mme Catherine Dufour propose les nominations suivantes pour siéger au sein du comité de la révision de la 
planification (CRP) pour une période de 4 ans de 2023 à 2027 : 
 
Zone 1 (Ville de Haut-Madawaska) : M. Charles Bouchard et M. Patrick Long  
 
Zone 2 (Ville de Saint-Quentin) : M. Roger Dupéré et un second poste à combler (en attente d’une réponse) 
 
Zone 3 (Ville Vallée-des-Rivières) : M. Paul Roy et Mme Carole Chiasson  

 
Zone 4 (District rural de Nord-Ouest) : Mme Josée Levesque et Mme Stéphanie LeBel-Landry  
 
À la prochaine réunion du conseil d'administration, la deuxième personne représentant la zone 2 sera 
proposée ainsi que l'approbation des changements apportés aux règlements administratifs du comité de 
révision de la planification. 
 

 Résolution no 9 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Jean-Pierre Ouellet, appuyée de Mme Lise Roussel et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU D’accepter la nomination des nouveaux membres à siéger au sein du CRP pour une période 

de 4 ans comme suit :  
M. Charles Bouchard et M. Patrick Long dans la Zone 1 (Ville de Haut-Madawaska), M. Roger Dupéré 
dans la Zone 2 (Ville de Saint-Quentin), M. Paul Roy et Mme Carole Chiasson dans la Zone 3 (Ville 
Vallée-des-Rivières) et Mme Josée Levesque et Mme Stéphanie LeBel-Landry dans la Zone 4 (District 
rural de Nord-Ouest). 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

10.  Développement communautaire 
 

a) Entente « Urban / Rural Rides » pour approbation 
 
La version française du document a été demandée. Mme Castonguay consultera la coordonnatrice en 
développement communautaire pour obtenir la version française. 
 

 Résolution no 10 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Eric Marquis, appuyée de M. Jean-Pierre et adoptée à l’unanimité, 

il a été 
 RÉSOLU D’accepter l’entente avec « Urban / Rural Rides ». 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

b) Entente « Société d’inclusion économique et sociale » pour approbation 
 
 Résolution no 11 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Eric Marquis, appuyée de Mme Lise Roussel et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU D’accepter l’entente avec « Société d’inclusion économique et sociale ». 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

c) Terme de référence pour approbation 
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 Résolution no 12 
 Suite à une motion dûment proposée par Mme Lise Roussel, appuyée de M. Jean-Pierre Ouellet et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU D’accepter les termes de référence du comité régional pour le développement 

communautaire : Connexions communautaires.  
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

d) Comité des membres pour approbation 
 
 Résolution no 13 
 Suite à une motion dûment proposée par Mme Josée Levesque, appuyée de M. Bertrand Beaulieu et adoptée 

à l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU D’accepter le comité des membres pour approbation. 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
11.  Promotion touristique 
 

a) Entente avec l’OTEM pour approbation 
 
Résolution no 14 
Suite à une motion dûment proposée par Mme Josée Levesque, appuyée de M. Jean-Pierre Ouellet et 
adoptée à l’unanimité, il a été 
RÉSOLU D’accepter l’entente avec l’office du tourisme Edmundston Madawaska Inc. (OTEM). 

b)  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
12. Règlements administratifs procéduraux de la CSRNO pour révision 
 
 Mme Castonguay indique que le guide des règlements administratifs procéduraux de la CSRNO doit être 

révisé et suggère que le premier mandat du comité exécutif soit de l'examiner. 
 
 
13. Orientation sur la gouvernance locale 
 
 Mme Castonguay informe les membres que le gouvernement provincial a confirmé qu'une fois toutes les 

séances d'orientation terminées, les enregistrements seront disponibles en ligne, nous en serons avisés en 
temps et lieu. 

 
14. Rapport d’activité de la première dirigeante 
 

Exceptionnellement, il n'y a pas de rapport d’activité de la première dirigeante, un rapport détaillé sera 
présenté à la prochaine réunion. 

 
 
 
 
 
 
15.  Rapport de correspondance 
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 Résolution no 15 
 Suite à une motion dûment proposée par Mme Lise Roussel, appuyée de M. Jean-Pierre Ouellet et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU Que le rapport de correspondance soit accepté.  

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
16. Tournée municipale 
 

Une session d’information avec les directions générales des municipalités de la région sera tenue avec Mme 
Castonguay en collaboration avec M. Tom Levesque des mesures d’urgence. Mme Castonguay fera parvenir 
des dates de rencontre pour des sessions en soirée. 
 
Depuis mi-janvier la CSRNO offre aux membres du CA des sessions de mise à jour Zoom. Il fut demandé par 
les membres s’ils pouvaient envoyer l’invitation soit aux DG, au secteur financier ou à d’autres employés clés 
afin de participer à ces rencontres.  
 
La plupart des membres mentionnent vouloir faire le transfert des courriels directement à leur personne-
ressource.  
 

 
17. Entente de confidentialité : signature 
 

Chaque année, l'annexe C (Entente de confidentialité et de non-divulgation) et l'entente de confidentialité 
concernant les réunions virtuelles à huis clos) doivent être signées par les membres du Conseil 
d'administration. 
 
Lise recueille les documents signés par tous. 
 

 
18. Autres affaires 
 

Aucune  
 
 
19. Prochaine réunion ordinaire de la CSRNO 
 

La prochaine réunion ordinaire du CSRNO se tiendra en présentiel dans les locaux du CSRNO au 36 rue 
Court le 22 février à 16h30. 
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20. Ajournement 
 Résolution no 16 
 Il fut unanimement proposé d’ajourner la réunion à 17h01.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 …………………………………………..                   ……………………………………….. 
 JEAN-PIERRE OUELLET                        NICOLE SOMERS 
 Président sortant      Présidente élue 
 
 
 
 …………………………………………..                   ……………………………………….. 
 MARIE-EVE CASTONGUAY                        LISE BELELFLEUR 
 Première dirigeante / CEO     Secrétaire de séance 
 


